                     REGLEMENT DE L’EPREUVE

ART 1 :  L’association « La Boussole Gonfrevillaise »  organise le 11 mars 2012 la 10ème  édition du Trail des Sept Mares.

ART 2 : Les coureurs doivent être âgés de 18ans minimum.

ART 3 : Selon l’art 231.3 du code du sport, les participants devront être titulaires d’une licence Athlé compétition ou loisir, ou d’un pass’ running, délivrés par la FFA .
 Pour les non adhérents FFA, un certificat médical de non-contre indication à la pratique de la course à pied datant de moins d’un an devra être fourni lors de l’inscription ( ou photocopie).

ART 4 : Départ  à 9h15  précise sur la piste du stade M. BAQUET

ART 5 : Une structure médicale sera présente sur différents points du parcours et à l’arrivée

ART6 : Toute personne surprise à jeter un papier, une bouteille ou tout autre déchet à terre sera mise hors course immédiatement.

ART 7 : Des ravitaillements en solide et liquide sont prévus au 10ème et 16ème Km.  

Le parcours restant néanmoins très physique, n’hésitez pas à prendre sur vous eau et solide en supplément.

ART 8 : Le parcours sera indiqué par de la rubalise et fléché au sol.  Des membres de l’organisation seront positionnés sur divers points du parcours pour vous guider et vous contrôler.

ART 9 : Résultats et récompenses à toutes et à tous au stade M. BAQUET à partir de  11H30 ou dès l’arrivée du dernier concurrent. Classement scratch ( 3 premiers(ères)) premier de chaque catégorie homme et femme (non cumulable)

ART 10 : Des vestiaires gardés avec sanitaires, douches, et un garde clés de voiture seront à votre disposition dans l’enceinte du complexe sportif.

ART 11 : Le dossard devra être toujours visible.

ART 12 : L’association a souscrit une assurance en responsabilité civile pour cette manifestation.

Les concurrents s’engagent à n’exercer aucune poursuite à l’encontre de l’organisation pour tout accident leurs survenant durant l’épreuve.
 ART 13 : Aucun remboursement d’inscription ne sera effectué sans présentation d’un certificat médical.

En cas de force majeure, l’organisation se réserve le droit d’annuler l’épreuve sans que les concurrents puissent prétendre à remboursement de leur inscription.

 ART14 : Tout concurrent pour lequel un dossard est attribué,  autorise l'association à utiliser les images fixes prises à l'occasion des épreuves (sans rétribution financière) sur tous les supports publicitaires et promotionnels réalisés ( affiches, plaquettes, site internet). 

ART 15 : Obligation de garder le sourire.

ART 16 : 1 Euro par participant sera reversé à l’Association du Syndrome de Rett, afin de soutenir Charlotte notre marraine.


	       TRAIL DES SEPT MARES 2012


BULLETIN D’INSCRIPTION        dossard N°         

          NOM :_______________________________ Prénom :_________________

Adresse :_________________________________________________

CP :______ VILLE :________________________________________

E-mail : 

       Date de naissance :__/__ /____         Cat :______      Sexe :  H (       F (  

Licencié :  oui (    non (              N° de licence :________________

Club :___________________________________________________

               Je certifie avoir pris connaissance du règlement des épreuves du Trail des Sept mares .        

signature
Trail court 22 km                  (  11 € 

Inscription à  adresser à :   LA BOUSSOLE GONFREVILLAISE    

                                          Françoise BOUCHER







2 Le Clos d’Aubermare






76430 SAINT VINCENT CRAMESNIL

Chèque  libellé à l’ordre de «  La Boussole Gonfrevillaise »

Joindre photocopie du certificat médical de moins d’un an avec mention de non contre-indication à la pratique de la course à pied en compétition ou photocopie de la licence en cours

Les inscriptions sur place jusqu’à 8h50 majorées de 3 €

INFORMATIONS : laboussole76@yahoo.fr   

htpp ://lbgonfrevillaise.com 







